
 UN NOUVEAU GUIDE DU TRI !   

 

AFIN D'INFORMER ET DE SENSIBILISER CHACUN AU TRI ET À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS, THONON 

AGGLOMÉRATION A ÉDITÉ : 

– un nouveau guide du tri, 

– un flyer sur le service de broyage, 

- un autocollant STOP PUB. 

 

 
 

Ces nouveaux outils de communication sont disponibles en Mairie. 

Pour tout renseignement concernant les déchets, veuillez contacter le Service Gestion des déchets 

de Thonon Agglomération au : 04.50.31.25.00. 

 

 
 

http://www.mairie-margencel.fr/286-horaires-des-dechetteries-les-24-et-31-12-2018.html
http://www.mairie-margencel.fr/images/site_internet/notre_commune/environnement/guide_du_tri_thonon_agglo_2019.pdf
http://www.mairie-margencel.fr/images/site_internet/notre_commune/environnement/flyer_broyage_2019.pdf

